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Utilisation frauduleuse d'une identité
(prénom et nom ) pour héberger des sites
pornographiques

Par Giulia, le 03/07/2019 à 16:27

Bonjour,

Tout à fait par hasard, je me suis rendue compte que lorsqu'on tapait mon prénom et mon
nom sur Google, on aboutissait vers des liens qui hébergent des spams et des sites
pornographiques. J'ai aussitôt recueilli toutes les url, fait des copier-coller des textes accroche
- une vraie hydre, liens et url se multipliant à l'infini sur plusieurs profils utilisant (mon prénom
et mon nom) ainsi que certaines de mes activités (titre de journaux, titres de diplômes,
éducation, etc.). - que j'ai adressés en "demandes légales de suppression des données
personnelles" à Google. Les sites s'adressent en apparence aux adultes, mais n'importe qui,
même un enfant ou un adolescent y a accès. Il est vrai que Google a fait un travail de Titan
en supprimant beaucoup de liens, mais, trois principales url (les racines) sont toujours
actives. Google m'a informée que si je ne leur adresse pas les copies des " url sources" ils ne
peuvent rien faire. De mon côté, j'ai pu identifier les webmasters (situés en Hollande), j'ai
communiqué les coordonnées à Google, qui de toute façon avait dû les retracer bien avant
moi. J'ai appelé les webmasters, ils m'ont dit que je devais payer 20 dollars par heure si je
voulais faire exécuter la suppression des url incriminées. Je leur ai adressé un e-mail en
rappelant les articles au droit sur l'application de la protection des données (RGPG) et faire en
sorte que les pages incriminées ne soient plus référencées sur Google, et si quelqu'un devait
payer c'était leur client qui utilisait frauduleusement mon identité et pas moi. J'ai à nouveau
demandé à Google de mettre tout en oeuvre pour supprimer les url bloquées par le
fournisseur, car il est impossible de faire un copier-coller des url source.

Vos conseils svp. Quels autres recours à part la Cnil (délais très longs) si je n'ai pas d'actions
du webmaster ?

Merci,

Cordialement
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